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ATELIER ET CHANTIER D’INSERTION 

 

Galatée 

BENEFICIAIRES 

Peuvent être embauchées en ateliers et chantiers d’insertion (ACI), les personnes sans 

emploi et rencontrant des difficultés sociales et professionnelles, notamment : 

- les jeunes de moins de 26 ans en grande difficulté, 

- les bénéficiaires de minima sociaux (RSA, ASS…), 

- les demandeurs d’emploi de longue durée, 

- les travailleurs reconnus handicapés. 

DURÉE DU PARCOURS 

Au minimum 4 mois, renouvelable dans la limite de 24 mois maximum. 

La durée hebdomadaire de travail du salarié varie entre 20 et 35 heures hebdomadaire. 

 

 LIEUX 

Lieux d’intervention : Vichy – Saint-Pourçain sur Sioule - Bègue 

Coordonnées du siège: 29 Cours Jean Jaurès 03000 Moulins – 04.70.45.35.22 

PRESCRIPTEURS 

Pôle Emploi, Mission Locale, Cap Emploi, le Conseil Départemental via les Espaces 

insertion emploi et autres prescripteurs habilités par l’arrêté du 21 septembre 2021* 

Lien vers l’ Arrêté du 1er septembre 2021 fixant la liste des critères d'éligibilité des personnes à un parcours 

d'insertion par l'activité économique et des prescripteurs mentionnés à l'article L. 5132-3 du code du travail 

Auto-prescription (sous condition d’éligibilité validée au premier RDV) 

DESCRIPTION 

Présentation : 

L’association Galatée accompagne et propose une activité professionnelle aux personnes 

rencontrant des difficultés d’accès à l’emploi, par la mise en place de trois ateliers et chantiers. 

Répartis sur le département de l’Allier, ces chantiers et ateliers proposent des contrats de 

travail financés en partie par : la DDETS, le Conseil Départemental Allier, Vichy Communauté, 

la Communauté de communes Sioule Limagne. 

Ces chantiers ont pour objectif premier de permettre une remobilisation par l’emploi de 

personnes ayant connu des ruptures et/ou problématiques personnelles à certaines étapes de 

leur vie. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044011209
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044011209
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Tout en conjuguant activité professionnelle et accompagnement socioprofessionnel 

personnalisé, vous retrouvez une dynamique vertueuse de retour à l’emploi. 

 

 

Les activités proposées : 

 

Vichy itinérant : entretien du petit patrimoine bâti et des espaces verts au sein des communes 
de Vichy communauté 
 
Sioule-Limagne : entretien du petit patrimoine bâti et des espaces verts au sein des communes 
de Vichy communauté 
 
Montpertuis : Curage et défrichage de l’ancienne entreprise Manurhin 
 

L’accompagnement proposé :  

L’accompagnement proposé est transverse. Il s’agira dans un premier temps de faire une 
première analyse de votre situation afin de fixer des objectifs d’accompagnement clairs sur les 
aspects : sociaux, formatifs, professionnels.  
Cet accompagnement socioprofessionnel est couplé avec un encadrant technique quotidien 
permettant à chaque salarié en insertion de développer des compétences professionnelles 
tant au niveau des savoir-être et codes en entreprise que des compétences techniques 
développées lors des activités supports. 
 

Lien vers le site internet de la structure :  https://www.groupe-e.fr/structure/galatee/  
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